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EES ETRANGERES

L'armee iranienne

Organisation, armement et instruction sous
influence politique et religieuse

Depuis 1979, lorsque sa structure politique a ete modifiee en Etat theocratique, l'Iran se trouve sous

une forte influence religieuse. Le pouvoir politique se trouve entre les mains des chefs religieux.

S. S. M.'

En tant que Guide supreme,
Khomeiny etait, d'apres la
Constitution, le commandant
en chef des forces armees. II
avait delegue son pouvoir deci-
sionnel au President, qui, ä son
tour, pouvait le deleguer. Les
questions importantes touchant
ä la politique de defense sont
traitees par un Conseil comprenant

des membres eminents de
l'armee et du gouvernement.

Sous le regne du Shah, les
forces armees comprenaient 6

divisions et 4 regiments
speciaux, soutenus par 500
helicopteres et 14 hovercrafts. D'apres

des sources iraniennes,
85 % de ses moyens etaient prets
ä l'engagement, ce dont dou-
taient des observateurs etrangers.

En 1979, annee du bannisse-
ment du Shah, pres de 60% des
militaires ont deserte. Sous la
revolution islamique, l'armee a

subi de nombreux changements

et reorganisations. En 1987, eile
recevait le nom de «Forces
armees islamiques iraniennes» et
eile comptait desormais:

- 3 divisions motorisees, chacune

avec 3 bataillons de chars
et 6 bataillons motorises,

- 7 divisions d'infanterie,

- 1 division de forces speciales,
comptant 4 brigades,

- 1 commando de soutien
aerien,

- le corps des gardes-frontiere,

- la reserve.

Effectif des forces armees

Type 1979 1982 1986

Total des forces armees 715000 595000 704500

Armee de terre 285000 150000 305000

Forces aeriennes 100000 35000 35500

Total forces paramilitaires 104000 75000 3420000

Gendarmerie 74000 5000 70000

Pasdaran 30000 40000 350000

Basij2 - - 3000000

Source: International Institute for Strategie Studies: The Military Balance, 1986-1987. Eondon.

S.S.M. qui, pour des raisons evidentes, tient ä rester anonyme, etait officier dans une compagnie de
chars de l'armee iranienne, avant de venir en Suisse, il y a quelques annees, pour raison d'etudes. II a
notamment ete engage dans des combats contre les Talibans.
' «Pasdaran» et «Basij» sont des forces paramilitaires qui ont combattu durant la guerre contre l'lraq.
Le «Basij» a pris une direction religieuse extremiste.
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EES ETRANGERES

Armement

L'Iran a achete des armes
dans les pays les plus divers:
les Etats-Unis, la Grande-Bretagne,

la France, l'Allemagne,
l'ltalie et l'Union sovietique.
Fin 1987, Teheran se voyait
meme contraint d'en acquerir
en Coree du Nord, en Chine, au
Bresil et en Israel. Ces differents

systemes d'arme compli-
quaient l'entrainement des
soldats et rendaient tres difficile
l'acquisition des pieces de

rechange mais, vu le manque
chronique d'armement et la

«longue guerre», l'Iran devait
exploiter toutes les possibilites.

En 1986, l'Armee de terre
dispose d'environ de 1000 chars

moyens, dont des Chieftain
britanniques, des M-60 americains,

des chars russes T-54,
T-55, T-59, T- 62 et T-72,
captures durant la guerre contre
l'lraq ou acquis en Chine en
Coree du Nord. Un nombre in-
determine de missiles SCUD
avait ete achete, probablement
en Libye. En 1986, les Etats-
Unis confirmaient avoir livre ä

l'Iran, via Israel, des missiles
TOW et HAWK.

Sur la base aerienne de Ispa-
han, quartier general de l'Armee

de l'air, on trouvait
principalement des avions americains.

Latout principal restait
neanmoins les quelque 700
helicopteres de combat.

Organisation de
l'instruction et
influence religieuse

En Iran, le service militaire
est obligatoire pour tous les
hommes, d'une duree de vingt-

Chars de combat et blindes

Type Nombre

T-54, T-55, T-59, T- 62, T-72,

Chieftain Mk3/5, M-47/-48, M-60A1 1000

Scorpion 50

EE-9Cascavel 130

BMP-1 180

BTR-50/60 500

M-113 250

EE-11 Urutu 300

Source: International Institute for Strategie Studies: The Military
Balance, 1986-1987. London.
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Des fantassins iraniens pendant la guerre contre l'Irak.

et-un mois. Les jeunes physi-
quement handicapes peuvent
etre employes dans le service
sanitaire ou en tant qu'ensei-
gnants dans les ecoles. Les
femmes peuvent s'engager comme

volontaires dans le service

sanitaire, dans l'administration
de l'armee ou en tant qu'exper-
tes militaires. Neanmoins, la
fonction de soldat leur reste
interdite, entre autres ä cause des
contraintes religieuses: problemes

vestimentaires!
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Armees etrangeres
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Des Chieftain d'origine britannique.

L'instruction de base du soldat

dure entre trois et quatre
mois, quatre ans pour les
officiers. Elle s'effectue dans des
lieux situes pres des frontieres,
souvent en plein desert. Lors
des exercices, les forces ennemies

representees sont
americaines. L'armee entraine
uniquement la defense operative,
non l'offensive.

A l'armee, il y a aussi une
tres forte influence religieuse
Les prieres du matin, de midi
et du soir sont obligatoires. On
prie pour la victoire sur tous les

ennemis. L'influence est si forte

que, dans chaque caserne, il
existe un bureau pour le
contröle religieux, qui sanctionne
toute idee contraire ä l'lslam.
La liberte d'expression est
donc relative. Chacun peut ex-
primer ses opinions mais, en¬

suite, on aura des problemes
avec le bureau de contröle.

La peine de mort existe
encore dans l'armee; eile est
appliquee lorsque le comportement

d'un soldat met en danger
la vie du peuple ou de ses
camarades.

Une journee normale dans
l'instruction varie beaucoup
suivant les personnes: cela
depend si on est tres religieux ou
si on a beaucoup d'argent. En

general, la diane est fixee ä

quatre heures du matin. Apres
le service personnel de nettoyage

et l'ordre en chambre, il y a
la priere matinale. Jusqu'ä midi
suivent des cours de Strategie,
des entrainements au maniement

des armes, mais aussi de
l'instruction religieuse, entre

autres les regles de proprete
dans l'lslam.

Apres la priere du jour, il y a

le repas de midi, ensuite
l'instruction recommence jusqu'au
soir. De 19 h ä 20 h 30, il y a

souvent un temps de repos,
l'appel en chambre a lieu en
general ä 21 h. En cas de

non-respect de l'extinction des

feux, il y a des punitions draco-
niennes, souvent pendant des
heures et des heures: courir
sans chaussures sur les pierres
dans le desert, ramper torse nu
etc. La discipline exigee est

impitoyable, il n'y a pas d'ex-
cuses possibles. Neanmoins, ce

regime strict s'ameliore nettement

apres les trois mois
d'instruction de base.

S. S. M.
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